
La Ligue des Droits de l'Homme informe
sur les droits économiques

Pour la LDH, les droits économiques, comme les droits sociaux, sont des droits à part entière, en
aucun cas des droits de seconde zone.
Ce principe revient à affirmer que c'est à la Nation, aux citoyens, de déterminer dans quel cadre
légal doivent agir les acteurs économiques et dans quelles perspectives.

Les richesse produites, quelles qu'elles soient, la façon de les produire, de les échanger et de les
valoriser, s'inscrivent en effet dans un ensemble social.

Aucune entreprise n'est une île, aucune ne peut décider de s'exonérer de ses responsabilités vis-à-vis
de  l'impôt,  vis-à-vis  de  l'emploi  et  de  la  formation,  vis-à-vis  de  ses  responsabilités  sociales  et
environnementales. 

Cette responsabilité légale et civile n'est en aucune façon négociable en fonction des humeurs des
marchés,  des  appétits  des  actionnaires  ou d'une recherche  constante  d'un surcroît  de rentabilité
financière. S'il n'incombe pas à l'entreprise d'être porteuse d'un projet politique pour la société, elle
ne devrait, en aucune façon, mépriser la société dont elle procède, l'intérêt général qu'elle porte et
moins encore se comporter en adversaire de cette même société.

Cela implique de réorienter les priorités économiques en privilégiant le traitement du chômage, le
développement de la formation, la création d'emplois.

Cela implique également de combattre les injustices qui marquent les situations au travail car elles
amplifient et structurent les injustices au sein de la société toute entière. A l'entreprise comme dans
la société, la loi - égale pour tous - doit prévaloir sur le contrat, par définition défavorable au plus
faible.

Cela implique enfin que les travailleurs, qui sont des citoyens, doivent bénéficier pleinement de
leurs  capacités  à  faire  entendre  leurs  voix,  dire  leur  mot sur  les  finalités  de leur  travail  et  ses
conditions  d'exercice,  doivent  pouvoir  s'organiser  et  négocier  collectivement  leurs  salaires.  Les
instituions  représentatives  du  personnel  devraient  donc  retrouver  des  prérogatives  de  contrôle,
d'intervention et de codécision. 


